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sionnelle. La formation de la personnalité prend

davantage d'importance dans le monde

professionnel et, par conséquent, une place centrale

dans la formation continue.

Il convient de renforcer et promouvoir la pluralité

de l'offre. La condition primordiale pour qu'existe

une structure diversifiée réside dans l'indépendance

des institutions pour l'établissement de

leurs programmes et dans l'utilisation des

ressources.

La formation continue pour tous. Chaque personne

a droit à une formation continue, ce qui sous-

entend toutefois que le principe de base repose

sur le libre choix de chacun. Il sera toutefois
nécessaire de créer des incitations pour les groupes
de population moins privilégiés ou défavorisés.

Il conviendra de créer un nouveau système de

formation continue coordonné qui inclura la

reconnaissance des formations acquises.

La formation continue nécessite l'élaboration de

nouveaux modèles de financement mieux adaptés

à l'évolution de ce domaine. Comme la formation

continue est d'intérêt général, l'Etat contribue à

l'établissement des conditions-cadres nécessaires.

Pour l'optimisation de la formation continue et

son financement, une transparence des coûts sera

également indispensable, dans les établissements

publics. Il convient de promouvoir les aides

individuelles et financières des demandeurs de formation.

Les organisations de formation des adultes

servent d'organes de liaison entre la Confédération,

les cantons et l'initiative privée et doivent être

financièrement soutenues par la Confédération.

Toutes propositions de formation continue:

l'offre, l'information, l'orientation, les conseils et

la recherche appliquée doivent être encouragées

et soutenues.

- Il est nécessaire de s'engager pour que, dans la

future réforme de la Constitution, la formation des

adultes, c'est-à-dire la formation générale ou de

type professionnel soient inscrites, comme le prévoit

déjà le projet actuel.

Au moment où l'on va mettre sur les rails la future

formation continue, notre Fédération ne doit pas

laisser passer sa chance de collaborer activement aux

réformes de cet immense champ d'activité.

(Uhuua iliÀ
7illin Prpç/Wpnfp rVp Ipi FSFP »Elisabeth Zillig, Présidente de la FSEP
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